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Le MivistrRe pE L'INsSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BeAux-Ants,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments hisloriquos et

v i du 20 May '10%31211181“ lg‘tlcée 9, modxﬁe et com )lol( par ia lm du 23 Eulle[ Lg
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

_Aaai‘mﬂ—ai—l&—tm_de_h_mnwﬂe de
1'Bglise & BOUXWILIER (Bas-Rnin) et

apparlenant &M, STREKIEN domicilié dans 1'immeuble _

g - 7 - ¥ . N = ;
sont inserit essur 'inventaire suppléientaire Ues monuments hlstonques.

ART. 3.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d @ BOUXWILIER ET au
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% qui seront respousables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

i

& o 1 6.0CT 193D
Paris, le...... 41 L &

fotyg @

e



